
Chambre des communes
CANADA

Comité permanent de la condition féminine

FEWO ● NUMÉRO 017 ● 2e SESSION ● 40e LÉGISLATURE

TÉMOIGNAGES

Le mardi 28 avril 2009

Présidente

L'honorable Hedy Fry



Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à l’adresse suivante :

http://www.parl.gc.ca



Comité permanent de la condition féminine

Le mardi 28 avril 2009

● (1105)

[Traduction]

La présidente (L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)): La
séance est publique parce que nous devons examiner une motion
d'Anita Neville.

Vous vous souviendrez que Mme Neville a retiré temporairement
sa motion le temps de voir si nous obtiendrions ce que nous avons
demandé. Les documents ne sont toujours pas arrivés, donc elle
souhaite redéposer sa motion. Vous la connaissez déjà.

Madame Neville, voulez-vous défendre votre motion?

L'hon. Anita Neville (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Oui.

La présidente: Vous pouvez l'expliquer.

L'hon. Anita Neville: Je tiens seulement à confirmer au greffier,
par votre entremise, madame la présidente, que l'information n'est
toujours pas arrivée.

J'ai expliqué ma motion à la dernière séance. Je ne me répéterai
pas. Je pense qu'il incombe au ministère, ou dans ce cas-ci à un
organisme du ministère du Patrimoine canadien, de nous fournir
l'information demandée avec une certaine diligence. Il y a déjà plus

de deux mois et demi que le comité a demandé ces renseignements.
Il est malheureux que nous devions recourir à cette méthode pour les
obtenir, mais je crois que le comité a le droit d'obtenir l'information
demandée et de l'obtenir rapidement. Je ne m'étendrai pas davantage
sur le sujet.

La présidente: Très bien.

Est-ce que quelqu'un veut prendre la parole?

Oui, Patricia.

Mme Patricia Davidson (Sarnia—Lambton, PCC): Très
brièvement, je dirai seulement que nous n'hésiterons pas à appuyer
votre motion.

L'hon. Anita Neville: Merci.

Mme Patricia Davidson: Je crois moi aussi que nous avons
besoin de ces renseignements rapidement.

La présidente: Je crois que nous avons assez discuté de cette
motion. Je vais la mettre aux voix.

(La motion est adoptée.) [Voir le Procès-verbal]

[La séance se poursuit à huis clos.]
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